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ARTICLE PREMIER

Avant la dernière phrase de l’alinéa 3, insérer la phrase suivante : 

« Elle garantit à ces sociétés une importante autonomie d’action dans la réalisation de leurs 
missions de service public. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli vise à réduire le caractère exécutif de la holding des médias publics et à 
donner davantage d’autonomie aux sociétés dans la conduite de leurs missions de service public en 
associant davantage les directeurs généraux délégués des filiales à la politique globale menée par la 
holding. 


